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Description de l'aide 

 
Aide financière exceptionnelle ayant pour objet d’améliorer le budget 
« cadeaux de Noël » d’une famille.  
 

Public concerné 
 
Famille ayant des enfants à charge de moins de 18 ans 
 

Critère d'attribution 

 
QF CAF inférieur à 700 €. 
 
Montant des revenus (pensions, salaires) avant déduction fiscales 

de 10% 
Divisé par le nombre de part CAF 

 

Barème d'attribution 

QF < 350 351 à 700 

Aide 150 € par foyer 100 € x foyer 

 
Aide supplémentaire de 70€ pour les familles monoparentales.  

Information 
Remarque 

 
Dossier à constituer entre le 15 septembre et le 15 novembre de 
l’année en cours 
 

 

 


